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8.8 Grèves et lock-out 
La statistique des grèves et des lock-out au Canada est établie par la Direction de 

l'économique et des recherches du ministère du Travail du Canada à l'aide des rapports des 
Centres de Main-d'œuvre du Canada et des ministères provinciaux du travail. Le tableau 8.34 
donne la ventilation par branche d'activité des grèves et lock-out survenus en 1972, qui 
mettaient en cause cinq travailleurs ou plus et se sont poursuivis pendant une durée équivalente 
à au moins 10 jours-hommes. Les 598 arrêts de travail déclarés ont touché 706,474 travailleurs et 
fait perdre 7.8 millions de jours-hommes. 

Les causes d'un arrêt de travail sont souvent trop complexes pour qu'il soit utile de 
distinguer en statistique entre les grèves d'une part et les lock-out d'autre part. Cependant, on ne 
voit pas souvent d'arrêt de travail qui constitue nettement un lock-out. Le nombre des 
travailleurs en cause comprend tous les travailleurs déclarés en grève ou en lock-out, qu'ils 
appartiennent tous ou non aux syndicats directement impliqués dans les conflits qui ont conduit 
aux arrêts de travail. Les travailleurs indirectement touchés, par exemple ceux qui sont mis à 
pied par suite d'un arrêt de travail, ne sont pas comptés. On calcule la durée des grèves et des 
lock-out en jours-hommes en multipliant le nombre de travailleurs concernés dans chaque arrêt 
de travail par le nombre de jours ouvrables qu'a duré l'arrêt. Les données sont exprimées en 
jours-hommes pour faciliter la comparaison des arrêts de travail en fonction d'un dénominateur 
commun, et non pas pour mesurer le temps de production perdu du point de vue de l'économie. 
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